
CENTRE HOSPITALIER 

RÉGIONAL DE LANAUDIÈRE  

Statut : Temps complet 

Lieu de travail : Centre hospitalier régional de Lanaudière 

Salaire : Selon les normes du MSSS 
(Taux horaire de 18,23 $ à 25,50 $) 

Quart :  Soir  
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Mandat :  

Soutient technique de l'ensemble des activités du secteur entretien / réparation des installations - 
mécanique, ses fonctions sont : 

Service à la clientèle 

• Répondre aux appels de service durant son quart de travail. 
 

Programme d'entretien préventif  

• Assurer la mise à jour de la banque de données du programme d'entretien préventif; 
• Maintenir à jour une liste des contrats de service. 
 

Coordination de projets 

Coordonner certains travaux d'entretien, de modification ou de construction. A cette fin, il pourra : 

• Préparer des plans, devis et autres documentations techniques des systèmes mécaniques du 
bâtiment; 

• Coordonner avec des entrepreneurs généraux les travaux demandés. 
• Planifier et coordonner avec les différents services la réalisation des travaux. 
• Assurer la qualité des travaux en respectant les réglementations en vigueur. 
 

Documentation technique 

• En collaboration avec le dessinateur en poste, faire le suivi du classement des dessins, des devis, 
des guides d'entretien et des catalogues; 

• Effectuer les modifications des dessins existants; 
• Prendre les relevés nécessaires et reproduire les installations existantes sur plan; 
• Préparer des croquis et des dessins techniques requis à la réalisation de travaux d'entretien, de 

rénovation ou de construction. 



Autres tâches 

• Peut être appelé dans le cadre de regroupement de services à exercer diverses tâches reliées à 
son champ d'activités dans d'autres établissements du réseau de la santé de la région de 
Lanaudière. 

• Peut être appelé à exercer toutes les tâches connexes dans le domaine de l'ingénierie du 
bâtiment en relation avec ses qualifications. 

 

Exigences : 

• Être titulaire d'un diplôme d'études collégiales avec spécialisation en mécanique ou technologie du 
bâtiment; 

• Être membre en règle de l’Ordre des technologues professionnels du Québec et détenir son permis 
d’exercice; 

• Posséder une connaissance générale des systèmes informatiques et une excellente maîtrise du 
logiciel AUTOCAD; 

• Maîtriser le français parlé et écrit; 
• Connaître les lois et règlements en vigueur dans les domaines de la mécanique du bâtiment; 
• Réussir un test de connaissances pratiques et théoriques. 
 

 

 

 


